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	Liste des pièces du dossier de demande de subvention
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	Programme 

compétitivité régionale  et emploi  

2007-2013

demande de subvention FEDER

	
	

	Le maître d'ouvrage de l'opération:
	

	Nom / raison sociale: 


	

	Adresse:
	

	CP :


	

	Ville / cedex: 
	

	
	

	Le responsable du projet :
	Coordonnées : 

	
	Tèl : 

	Situation juridique: 
	E mail : 

	Régime juridique: 
	

	N° SIRET ou n°d'enregistrement préfecture 
	

	Code NAF:
	

	
	

	Intitulé de l'opération 

	Description: (joindre obligatoirement une note détaillée sur le projet)

	

	Localisation de l'opération: 
	Dpt : 
	Commune:

	
	
	



[image: image1.emf]DEPENSES RESSOURCES

Postes de dépenses Montant origines Montant %

FEDER

Conseil Régional

Conseil Général

Autres aides publiques (précisez)

sous-total 0,00

le cas échéant, financements privés (précisez)

sous total 0,00

Ressources propres

TOTAL  HT ou TTC * TOTAL 0,00

* rayer la mention inutile


récupération de la TVA: oui  FORMCHECKBOX 


non  FORMCHECKBOX 

          Informations certifiées exactes par le Maître d'ouvrage

échéancier prévisionnel de réalisation



	année
	[image: image4.emf] 

montant

	
	

	
	

	
	

	
	



Tableau à remplir pour détailler les dépenses immatérielles

Attention:

Seules les dépenses directement liées à l'opération sont éligibles. Ainsi les frais généraux ou les coûts indirects peuvent être éligibles à condition qu'ils soient fondés sur des coûts réels imputables à la mise en œuvre de l'opération. 

Ceci a pour conséquence d'interdire l'intervention des fonds européens au titre du seul fonctionnement habituel d'un maître d'ouvrage ( coûts fixes) qui ne peut justifier son lien avec l'opération par une facturation dédiée

Les contrats aidés sont également exclus.


a) Prestation de service 

	Prestataires
	Missions
	Montant HT en €
	Montant réel supporté en €

(à compléter uniquement si vous ne récupérez pas la TVA, ou si vous la récupérez partiellement)

	
	
	
	


	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL
	
	


b) Frais de personnel (dépenses salariales = salaires + charges)

	Nature / type d’intervenant1
	Missions
	Salaire (brut + charges patronales) de référence
	Nombre de jours
	Coût/jour en €
	Montant en €

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	


c) Frais professionnel

	Type de frais
	Quantité
	Coût unitaire en €
	Montant en €

	Frais de déplacement (km)
	
	
	

	Frais de repas
	
	
	

	Frais d’hébergement
	
	
	

	TOTAL
	


d) Frais de formation 

	Nature de la formation
	Nature du participant1
	Organisme de Formation
	Montant HT en €
	Montant réel supporté en €

(à compléter uniquement si vous ne récupérez pas la TVA, ou si vous la récupérez partiellement)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	


e) Achats prévisionnels 

	Objet de la dépense
	Missions
	Fournisseurs
	Montant HT en €
	Montant réel supporté en €

(à compléter uniquement si vous ne récupérez pas la TVA, ou si vous la récupérez partiellement)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	


f) Frais généraux directement liés à l’opération (facturation dédiée, toute proratisation étant exclue)

	Poste comptable retenu
	Montant HT en €
	Montant réel supporté en €

(à compléter uniquement si vous ne récupérez pas la TVA, ou si vous la récupérez partiellement)

	Fournitures de bureaux
	
	

	Petits équipements
	
	

	Location de bureaux et charges locatives (pour les besoins de l’opération)
	
	

	Frais postaux et télécommunication
	
	

	Autres 
	
	

	TOTAL FRAIS DE STRUCTURE
	
	


g) Synthèse du montant prévisionnel du projet

	Dépenses
	Montant HT en €
	Montant réel supporté en €

(à compléter uniquement si vous ne récupérez pas la TVA, ou si vous la récupérez partiellement)

	Prestations de service
	
	

	Frais de personnel
	
	

	Frais de formation
	
	

	Frais professionnels
	
	

	Achats prévisionnels
	
	

	Frais généraux directement liés à l’opération
	
	

	TOTAL PROJET
	
	


Tableau à remplir pour les projets qui génèrent  des recettes

Si votre projet génère des recettes (redevances, location ou vente d'immeubles, billétique...), veuillez remplir le tableau sur la période de référence que vous jugez la plus appropriée pour votre investissement (entre 5 ans et 20 ans)

	
	Année 1
	Année 2
	(….)
	Dernière année de la période de référence

	Recettes
	
	
	
	

	Redevance
	
	
	
	

	Prix de vente de terrains ou d’immeuble
	
	
	
	

	Loyer
	
	
	
	

	Fourniture de services contre paiement
	
	
	
	

	Valeur résiduelle de l’investissement (le cas échéant)
	
	
	
	

	Total des recettes (a)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Frais d’exploitation
	
	
	
	

	Achats - compte 60

dont achats de fournitures, d’approvisionnements et de marchandises
	
	
	
	

	Services extérieurs comptes 61 et 62

Dont entretien, locations assurances
	
	
	
	

	Impôts, taxes compte 63
	
	
	
	

	Charges de personnel compte 64
	
	
	
	

	Autres charges de gestion courante compte 65
	
	
	
	

	Total des frais d’exploitation (b)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Recettes nettes (c) = (a )- (b)
	
	
	
	


PIECES A FOURNIR  par les ASSOCIATIONS 

En application du décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’investissement modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003 et de l'arrête du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention  de l'Etat pour un projet d'investissement.

PIECES RELATIVES AU PORTEUR DE PROJET

· délibération du conseil d'administration approuvant le projet et le plan de financement prévisionnel détaillé

· le pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur ;

· copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé de déclaration à la préfecture ;

· responsable du projet (s’il diffère du représentant légal) : nom, coordonnées (téléphone, fax, adresse électronique) ;

· une attestation sur l’honneur de la personne morale de droit privé, de la régularité de sa situation au regard de ses obligations fiscales et sociales ;

· un relevé d’identité bancaire ou postal ;

· pour les organismes ayant une activité dans un secteur concurrentiel, un tableau indiquant les aides attribuées par des personnes publiques, collectivités locales, Etat, Union Européenne (ex : subventions, bonifications d’intérêt, exonérations fiscales….) durant les deux précédents exercices fiscaux et pendant l’exercice en cours (cet état est nécessaire à la vérification de la règle de minimis) ;

· l’indication du régime TVA, FCTVA ou autre régime ; avec attestation à l'appui

pour les demandes de subventions supérieures à 23 000€ :

· dernière liasse fiscale complète ou les derniers bilan et compte de résultat approuvés par l’assemblée et le rapport du commissaire aux comptes s’il y en a un ;

pour les demandes de subventions inférieures à 23 000 € :

· éléments comptables au 31/12/N-1 :

	Chiffres d’affaires :
	
	Capitaux propres :
	

	Excédent brut d’exploitation : 
	
	Dettes financières :
	

	Résultat d’exploitation :
	
	Crédits de réserve :
	

	Résultat net :
	
	Total du bilan :
	

	
	
	Effectifs salariés :
	


PIECES RELATIVES AU  PROJET

Une note sur le projet indiquant:

·  la description du projet et indiquant de façon précise les objectifs poursuivis et résultats attendus ;

·  le lieu de réalisation/adresse (si différent de l’adresse ci-dessus) ;

·  le calendrier envisagé :

- durée d’exécution,

· commencement d’exécution ;

·  le plan de financement détaillé prévisionnel :

-coût du projet (avec l’indication hors taxe ou TTC) ;

-montant des aides publiques sollicité ;

-détaillé par nature de dépenses ;

-recettes nettes générées par l’investissement ;

·  lettre certifiant que le projet pour lequel la subvention est demandée ne sera pas terminé avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet, sauf réglementation communautaires spécifiques issues de l’article 87 du traité ;

·  copie des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibérations des collectivités locales…) ou, à défaut, lettre de l’exécutif de la collectivité indiquant son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant ;

·  s’il y a lieu, l’estimation du coût de fonctionnement éventuel de l’investissement après sa mise en service ;

·  s’il y a lieu les conditions particulières de réalisation et la justification de son caractère fonctionnel. S’il s’agit d’une tranche ou d’une phase, leur intégration dans le projet dans son ensemble avec indication du déroulement de celui-ci ;

·  les devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant de la dépense (les devis n’ont pas à être produits pour les dépenses de faible montant ou si la subvention est forfaitaire) ;

·  pour les projets donnant lieu à achat de terrains ou de biens immeubles, une certification d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande ;

· les autorisations préalables requises par la réglementation et nécessaires à l’instruction du dossier ;

Pour les projets faisant apparaître des travaux en régie (travaux partiellement ou en totalité réalisés par le porteur de projet lui même) : 

· état descriptif faisant apparaître les dépenses de personnel ;

· état faisant  apparaître les frais directement liés au projet ;

· si la demande de financement fait état de charges d’amortissement des biens immobiliers ou mobiliers, une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que les biens immobiliers ou mobiliers n’ont pas fait l’objet d’aides publiques pour leur acquisition ;

· état faisant apparaître les frais généraux.

PIECES SUPPLEMENTAIRES

Acquisitions immobilières

· note précisant la situation et la destination du terrain ou de l’immeuble, son prix et les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu ;

· le titre de propriété si l’acquisition du terrain est déjà réalisée, à défaut la promesse d’achat si l’acquisition n’est pas encore réalisée ;

· en cas d’achat de bâtiment une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que le bâtiment n’a pas fait l’objet au cours des dix dernières années d’une subvention nationale ou européenne ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· un document en justifiant son caractère onéreux si ce titre ne le spécifie pas.

Travaux

· document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition de deux-ci ;

· le programme détaillé des travaux ;

· le devis estimatif et descriptif des travaux et sauf pour les opérations simples, le dossier d’avant projet définitif ou le dossier de projet ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· le plan de masse des travaux ;

· en cas de construction le permis de construire, à défaut l’attestation de dépôt de permis de construire.

Équipements en matériel

· prévision d’utilisation du matériel ;

· justification de l’amélioration apportée s’il s’agit d’un renouvellement ;

· indication de la valeur marchande si le matériel est financé par crédit-bail ;

· projet de contrat de crédit bail si le matériel est financé par crédit-bail ;

· en cas d’achat de matériel d’occasion, une attestation selon laquelle le vendeur déclare que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une subvention nationale ou européenne au cours des sept dernières années.

	


PIECES A FOURNIR  par les COLLECTIVITES LOCALES ou les ORGANISMES PUBLICS 

En application du décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’investissement modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003 et de l'arrête du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention  de l'Etat pour un projet d'investissement.

PIECES RELATIVES AU PORTEUR DE PROJET

· le pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur ;

· délibération de l’organe compétent approuvant le projet d’investissement et le plan de financement prévisionnel détaillé ;

· un relevé d’identité bancaire ou postal ;

· l’indication du régime TVA, FCTVA ou autre régime ;

PIECES RELATIVES AU PROJET 

Une note sur le projet indiquant:

· la description du projet et indiquant de façon précise les objectifs poursuivis et résultats attendus ;

· le lieu de réalisation/adresse (si différent de l’adresse ci-dessus) ;

· le calendrier envisagé :

- durée d’exécution,

- commencement d’exécution ;

· le plan de financement détaillé prévisionnel :

-coût du projet (avec l’indication hors taxe ou TTC) ;

-montant des aides publiques sollicité ;

-détaillé par nature de dépenses ;

- recettes nettes générées par l’investissement ;

· lettre certifiant que le projet pour lequel la subvention est demandée ne sera pas terminé avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet, sauf réglementation communautaires spécifiques issues de l’article 87 du traité ;

· copie des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibérations des collectivités locales…) ou, à défaut, lettre de l’exécutif de la collectivité indiquant son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant ;

· s’il y a lieu, l’estimation du coût de fonctionnement éventuel de l’investissement après sa mise en service ;

· S’il y a lieu les conditions particulières de réalisation et la justification de son caractère fonctionnel. S’il s’agit d’une tranche ou d’une phase, leur intégration dans le projet dans son ensemble avec indication du déroulement de celui-ci ;

·  les devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant de la dépense (les devis n’ont pas à être produits pour les dépenses de faible montant ou si la subvention est forfaitaire) ;

· pour les projets donnant lieu à achat de terrains ou de biens immeubles, une certification d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande ;

· les autorisations préalables requises par la réglementation et nécessaires à l’instruction du dossier ;

Pour les projets faisant apparaître des travaux en régie (travaux partiellement ou en totalité réalisés par le porteur de projet lui même) : 

· état descriptif faisant apparaître les dépenses de personnel ;

· état faisant  apparaître les frais directement liés au projet ;

· si la demande de financement fait état de charges d’amortissement des biens immobiliers ou mobiliers, une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que les biens immobiliers ou mobiliers n’ont pas fait l’objet d’aides publiques pour leur acquisition ;

· état faisant apparaître les frais généraux.

PIECES SUPPLEMENTAIRES

Acquisitions immobilières

· note précisant la situation et la destination du terrain ou de l’immeuble, son prix et les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu ;

· le titre de propriété si l’acquisition du terrain est déjà réalisée, à défaut la promesse d’achat si l’acquisition n’est pas encore réalisée ;

· en cas d’achat de bâtiment une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que le bâtiment n’a pas fait l’objet au cours des dix dernières années d’une subvention nationale ou européenne ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· un document en justifiant son caractère onéreux si ce titre ne le spécifie pas.

Travaux

· document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition de deux-ci ;

· le programme détaillé des travaux ;

· le devis estimatif et descriptif des travaux et sauf pour les opérations simples, le dossier d’avant projet définitif ou le dossier de projet ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· le plan de masse des travaux ;

· en cas de construction le permis de construire, à défaut l’attestation de dépôt de permis de construire.

Equipement en matériel

· prévision d’utilisation du matériel ;

· justification de l’amélioration apportée s’il s’agit d’un renouvellement ;

· indication de la valeur marchande si le matériel est financé par crédit-bail ;

· projet de contrat de crédit bail si le matériel est financé par crédit-bail ;

· en cas d’achat de matériel d’occasion, une attestation selon laquelle le vendeur déclare que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une subvention nationale ou européenne au cours des sept dernières années.

Marchés publics

□ si le ou les marchés nécessaires à la réalisation de l'opération sont passés au moment du dépôt du dossier, production des pièces du ou des marchés en fonction de la procédure choisie, y compris pour un marché non transmissible (voir annexes) ;

□ si le ou les marchés nécessaires à la réalisation de l'opération ne sont pas encore passés au moment du dépôt du dossier, engagement du maître d’ouvrage de produire les pièces du ou des marchés en fonction de la procédure choisie (voir annexes) au plus tard au moment de la demande de paiement du premier acompte.

MARCHES PUBLICS – Appel d’Offres Ouvert

Pièces à communiquer

article n° 53 du Code des Marchés Publics

- voir articles R2131-5 et suivants du CGCT-

1- Délibération de l’organe délibérant autorisant l’autorité à recourir à une procédure de marchés publics ;

2- Avis d'appel public à la concurrence (extrait de l'avis publié dans la presse et/ou preuve de l'envoi électronique)

3- Règlement de la consultation

4- Cahiers des charges (dont CCTP et CCAP)

5- PV d'enregistrement et d'analyse des candidatures (par le pouvoir adjudicateur- Art 52)

6- PV d'ouverture de la 2eme enveloppe par la CAO (Art 53)

7- Rapport de présentation des offres (Art 79)

8- Délibération de la commission d’appel d’offres attribuant les marchés ;

9- Acte d'engagement ;

10- Lettres de rejet des candidatures non retenues (art 80) ;

11- Avis d’attribution (marché supérieur aux seuils communautaires).

MARCHES PUBLICS – Procédure adaptée
Pièces à communiquer

Article 28 du Code des Marchés Publics
- voir articles R2131-5 et suivants du CGCT-
1- Délibération de l’organe délibérant autorisant l’autorité à recourir à une procédure de marchés publics ;
2- Avis d'appel public à la concurrence (extrait de l'avis publié dans la presse et/ou preuve de l'envoi électronique) ;
3- Cahiers des charges (dont Cahier des Clauses Techniques Particulières et Cahier des Clauses Administratives Particulières) ;
4- Rapport de présentation des offres (s’il existe) ;
5- Procès-verbal d’une commission d’attribution du marché ;
6- Délibération de l'organe délibérant autorisant l’autorité à passer le marché ;
7- Acte d'engagement ;
8- Lettres de rejet des candidatures non retenues (art 80) ;

P.S. : Pour la détermination des modalités de la procédure, le pouvoir adjudicateur peut s’inspirer des procédures formalisées prévues dans le Code des marchés Publics (CMP), sans pour autant que les marchés en cause ne soient alors soumis aux règles formelles applicables à ces procédures. 
En revanche, s’il se réfère expressément à l’une des procédures formalisées prévues par le CMP, le pouvoir adjudicateur est alors tenu d’appliquer les modalités prévues par le code. (extraits de l’article 28 du CMP)

PIECES A FOURNIR  par les SOCIETES et les ENTREPRISES 

En application du décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’investissement modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003 et de l'arrête du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention  de l'Etat pour un projet d'investissement.

PIECES RELATIVES AU PORTEUR DE PROJET

· effectif salariés (à la date de demande), représentant légal : nom, coordonnées (téléphone, fax, adresse électronique) ;

· responsable du projet (s’il diffère du représentant légal) : nom, coordonnées (téléphone, fax, adresse électronique) ;

· la preuve de l’existence légale (extrait K bis, inscription au registre ou répertoire concerné) ;

· une attestation sur l’honneur de la personne morale de droit privé, de la régularité de sa situation au regard de ses obligations fiscales et sociales ;

· Pour les entreprises appartenant à un groupe, organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe ;

· un relevé d’identité bancaire ou postal ;

· pour les entreprises et organismes ayant une activité dans un secteur concurrentiel, un tableau indiquant les aides attribuées par des personnes publiques, collectivités locales, Etat, Union Européenne (ex : subventions, bonifications d’intérêt, exonérations fiscales….) durant les deux précédents exercices fiscaux et pendant l’exercice en cours (cet état est nécessaire à la vérification de la règle de minimis) ;

· l’indication du régime TVA, FCTVA ou autre régime ;

pour les demandes de subventions supérieures à 23 000€ :

· dernière liasse fiscale complète ou les derniers bilan et compte de résultat approuvés par l’assemblée et le rapport du commissaire aux comptes s’il y en a un ;

pour les demandes de subventions inférieures à 23 000 € :

· éléments comptables au 31/12/N-1 :

	Chiffres d’affaires :
	
	Capitaux propres :
	

	Excédent brut d’exploitation : 
	
	Dettes financières :
	

	Résultat d’exploitation :
	
	Crédits de réserve :
	

	Résultat net :
	
	Total du bilan :
	

	
	
	Effectifs salariés :
	


PIECES RELATIVES AU PROJET 

Une note sur le projet indiquant:

· la description du projet et indiquant de façon précise les objectifs poursuivis et résultats attendus ;

· le lieu de réalisation/adresse (si différent de l’adresse ci-dessus) ;

· le calendrier envisagé :

- durée d’exécution,

- commencement d’exécution ;

· le plan de financement détaillé prévisionnel :

-coût du projet (avec l’indication hors taxe ou TTC) ;

-montant des aides publiques sollicité ;

-détaillé par nature de dépenses ;

- recettes nettes générées par l’investissement ;

· lettre certifiant que le projet pour lequel la subvention est demandée ne sera pas terminé avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet, sauf réglementation communautaires spécifiques issues de l’article 87 du traité ;

· copie des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibérations des collectivités locales…) ou, à défaut, lettre de l’exécutif de la collectivité indiquant son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant ;

· s’il y a lieu, l’estimation du coût de fonctionnement éventuel de l’investissement après sa mise en service ;

· S’il y a lieu les conditions particulières de réalisation et la justification de son caractère fonctionnel. S’il s’agit d’une tranche ou d’une phase, leur intégration dans le projet dans son ensemble avec indication du déroulement de celui-ci ;

·  les devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant de la dépense (les devis n’ont pas à être produits pour les dépenses de faible montant ou si la subvention est forfaitaire) ;

· pour les projets donnant lieu à achat de terrains ou de biens immeubles, une certification d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande ;

· les autorisations préalables requises par la réglementation et nécessaires à l’instruction du dossier ;

Pour les projets faisant apparaître des travaux en régie (travaux partiellement ou en totalité réalisés par le porteur de projet lui même) : 

· état descriptif faisant apparaître les dépenses de personnel ;

· état faisant  apparaître les frais directement liés au projet ;

· si la demande de financement fait état de charges d’amortissement des biens immobiliers ou mobiliers, une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que les biens immobiliers ou mobiliers n’ont pas fait l’objet d’aides publiques pour leur acquisition ;

· état faisant apparaître les frais généraux.

PIECES SUPPLEMENTAIRES

Acquisitions immobilières

· note précisant la situation et la destination du terrain ou de l’immeuble, son prix et les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu ;

· le titre de propriété si l’acquisition du terrain est déjà réalisée, à défaut la promesse d’achat si l’acquisition n’est pas encore réalisée ;

· en cas d’achat de bâtiment une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que le bâtiment n’a pas fait l’objet au cours des dix dernières années d’une subvention nationale ou européenne ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· un document en justifiant son caractère onéreux si ce titre ne le spécifie pas.

Travaux

· document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition de deux-ci ;

· le programme détaillé des travaux ;

· le devis estimatif et descriptif des travaux et sauf pour les opérations simples, le dossier d’avant projet définitif ou le dossier de projet ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· le plan de masse des travaux ;

· en cas de construction le permis de construire, à défaut l’attestation de dépôt de permis de construire.

Equipement en matériel

· prévision d’utilisation du matériel ;

· justification de l’amélioration apportée s’il s’agit d’un renouvellement ;

· indication de la valeur marchande si le matériel est financé par crédit-bail ;

· projet de contrat de crédit bail si le matériel est financé par crédit-bail ;

· en cas d’achat de matériel d’occasion, une attestation selon laquelle le vendeur déclare que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une subvention nationale ou européenne au cours des sept dernières années.

PIECES A FOURNIR par un GROUPEMENT d’INTERET PUBLIC

En application du décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’investissement modifié par le décret n°2003-367 du 18 avril 2003 et de l'arrête du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention  de l'Etat pour un projet d'investissement.

PIECES RELATIVES AU PORTEUR DE PROJET

· le pouvoir habilitant le signataire à engager l’organisme demandeur ;

· copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé de déclaration à la préfecture ;

· responsable du projet (s’il diffère du représentant légal) : nom, coordonnées (téléphone, fax, adresse électronique) ;

· une attestation sur l’honneur de la personne morale de droit privé, de la régularité de sa situation au regard de ses obligations fiscales et sociales ;

· un relevé d’identité bancaire ou postal ;

· l’indication du régime TVA, FCTVA ou autre régime ;

pour les demandes de  subventions supérieures à 23 000€ :

· dernière liasse fiscale complète ou les derniers bilan et compte de résultat approuvés par l’assemblée et le rapport du commissaire aux comptes s’il y en a un ;

pour les demandes de subventions inférieures à 23 000 € :

· éléments comptables au 31/12/N-1 :

	chiffres d’affaires :
	
	Capitaux propres :
	

	Excédent brut d’exploitation :
	
	Dettes financières :
	

	résultat d’exploitation :
	
	Crédits de réserve :
	

	résultat net :
	
	Total du bilan :
	

	
	
	Effectifs salariés :
	


PIECES RELATIVES AU PROJET 

Une note sur le projet indiquant:

· la description du projet et indiquant de façon précise les objectifs poursuivis et résultats attendus ;

· le lieu de réalisation/adresse (si différent de l’adresse ci-dessus) ;

· le calendrier envisagé :

- durée d’exécution,

- commencement d’exécution ;

· le plan de financement détaillé prévisionnel :

-coût du projet (avec l’indication hors taxe ou TTC) ;

-montant des aides publiques sollicité ;

-détaillé par nature de dépenses ;

-recettes nettes générées par l’investissement ;

· lettre certifiant que le projet pour lequel la subvention est demandée ne sera pas terminé avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet, sauf réglementation communautaires spécifiques issues de l’article 87 du traité ;

· copie des décisions d’aides publiques déjà obtenues pour le projet (délibérations des collectivités locales…) ou, à défaut, lettre de l’exécutif de la collectivité indiquant son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de cofinancement à l’organe délibérant ;

· s’il y a lieu, l’estimation du coût de fonctionnement éventuel de l’investissement après sa mise en service ;

· S’il y a lieu les conditions particulières de réalisation et la justification de son caractère fonctionnel. S’il s’agit d’une tranche ou d’une phase, leur intégration dans le projet dans son ensemble avec indication du déroulement de celui-ci ;

·  les devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis, permettant d’apprécier le montant de la dépense (les devis n’ont pas à être produits pour les dépenses de faible montant ou si la subvention est forfaitaire) ;

· pour les projets donnant lieu à achat de terrains ou de biens immeubles, une certification d’un expert qualifié indépendant ou d’un organisme officiel agréé certifiant la valeur et/ou confirmant que le prix d’achat n’est pas supérieur à la valeur marchande ;

· les autorisations préalables requises par la réglementation et nécessaires à l’instruction du dossier ;

Pour les projets faisant apparaître des travaux en régie (travaux partiellement ou en totalité réalisés par le porteur de projet lui même) : 

· état descriptif faisant apparaître les dépenses de personnel ;

· état faisant  apparaître les frais directement liés au projet ;

· si la demande de financement fait état de charges d’amortissement des biens immobiliers ou mobiliers, une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que les biens immobiliers ou mobiliers n’ont pas fait l’objet d’aides publiques pour leur acquisition ;

· état faisant apparaître les frais généraux.

PIECES SUPPLEMENTAIRES

Acquisitions immobilières

· note précisant la situation et la destination du terrain ou de l’immeuble, son prix et les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu ;

· le titre de propriété si l’acquisition du terrain est déjà réalisée, à défaut la promesse d’achat si l’acquisition n’est pas encore réalisée ;

· en cas d’achat de bâtiment une attestation selon laquelle le porteur de projet déclare que le bâtiment n’a pas fait l’objet au cours des dix dernières années d’une subvention nationale ou européenne ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· un document en justifiant son caractère onéreux si ce titre ne le spécifie pas.

Travaux

· document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le demandeur a ou aura la libre disposition de deux-ci ;

· le programme détaillé des travaux ;

· le devis estimatif et descriptif des travaux et sauf pour les opérations simples, le dossier d’avant projet définitif ou le dossier de projet ;

· le plan de situation ;

· le plan cadastral ;

· le plan de masse des travaux ;

· en cas de construction le permis de construire, à défaut l’attestation de dépôt de permis de construire.

Equipement en matériel

· prévision d’utilisation du matériel ;

· justification de l’amélioration apportée s’il s’agit d’un renouvellement ;

· indication de la valeur marchande si le matériel est financé par crédit-bail ;

· projet de contrat de crédit bail si le matériel est financé par crédit-bail ;

· en cas d’achat de matériel d’occasion, une attestation selon laquelle le vendeur déclare que le matériel n’a pas été acquis au moyen d’une subvention nationale ou européenne au cours des sept dernières années.

[image: image5.emf]
GUIDE  EMPLOI 

· Pourquoi fournir des informations sur l’effet Emploi de mon projet ? 

La Bourgogne accorde un intérêt tout particulier à la création d’emploi sur son territoire et  souhaite pouvoir disposer de données précises et fiables sur le nombre et la qualité des emplois créés directement ou indirectement, avec la contribution du soutien du PO FEDER. 

· Quelles informations dois-je fournir sur mon projet ?

Les informations sur l'emploi à fournir sont : 

· le nombre d'emploi crées dans ma structure (emploi direct) 

· le nombre d'emploi crées dans d'autres structures que la mienne (emploi indirect)

Ces informations vous sont demandées : au moment du dépôt de la demande de subvention (informations prévisionnelles) et au moment du versement du solde de la subvention (informations réelles).

Au solde, le service qui gère votre dossier vous demandera de préciser le nombre d'emplois crées en distinguant hommes et femmes mais également dans quelle catégorie socioprofessionnelle (cadre, employé, ouvrier etc...) et la durabilité (CDD ou CDI). 

·  Au moment du dépôt de mon dossier de demande :

Mon projet implique la création de …....emplois nouveaux au sein de ma structure [compléter avec le nombre prévu].

	Nota Bene :

· Il s'agit bien de compter les emplois nouveaux additionnels créés au sein de votre structure, entre le début du projet et jusqu’à 3 ans après le solde de l’opération, du fait de la réalisation de l’opération soutenue et qui ne l’auraient pas été en l’absence de la subvention. 

· Les remplacements de poste, qui préexistaient au projet ne doivent pas être comptés.

· Les emplois sont comptés en équivalent temps plein annuel

· Les temps partiels et les emplois saisonniers doivent être rapportés à un temps plein sur 12 mois : Ex. emploi saisonnier pendant 3 mois → 3/12 = 0.25 : CDD de 7 mois → 7/12 = 0.58 etp.

· Les stages régis uniquement pas des conventions de stage ne doivent pas être comptés

· Les contrats d’apprentissage (à but de formation) comptent pour comme un temps partiel et doivent être rapportés à un temps plein sur 12 mois. Ex. apprentissage de 6 mois dont 3 passés effectivement dans l’entreprise → 3 /12 = 0.25

· Les contrats aidés (type CAE, CIE … à but d’insertion) sont à comptabiliser comme s’il s’agissait d’un contrat de travail classique

· Il s’agit d’une prévision qui peut être approximative. Les chiffres exacts seront recueillis lors du paiement du solde de la subvention.


Les informations qui suivent concernent les emplois indirects et sont à compléter uniquement si votre projet entre dans les mesures : 

1.2b « soutenir les pépinières, les projets immobiliers et matériels individuels»,

 1.4b «mobilisation des financements privés par la garantie (Oséo Garantie), 

1.6 « promouvoir l’emploi et la compétitivité dans les territoires en difficulté »,

3.3b « soutenir les équipements culturels attractifs », 

3.3d « soutenir les grands hébergements touristiques bourguignons » 

3.4b « Développer les services essentiels à la population en milieu rural » (dont maisons de santé)

Mon projet implique la création de ….....  emplois nouveaux au sein d’autres structures que la mienne qui sont durablement affectées par la réalisation de mon projet [compléter avec le nombre prévu].

	Nota Bene :

· Il s'agit bien de compter les des emplois nouveaux additionnels créés, jusqu’à 3 ans après le solde de l’opération, dans d’autres structures dont l'activité est affectée durablement par la réalisation de l’opération et pour lesquelles on peut identifier un lien direct avec le bénéficiaire aidé (contrat de maintenance, contrat de sous-traitance, bail de location … Ils sont rendus possibles par la réalisation de l’opération aidée ou la conséquence directe de l'activité supplémentaire qu’elle génère

· Les emplois sont comptés en équivalent temps plein annuel

· Il s’agit d’une prévision qui peut être approximative. Les chiffres exacts seront recueillis lors du paiement du solde de la subvention.


4.3 Et après ?

Jusqu’à 3 ans après le paiement du solde, je m’engage à répondre à une enquête qui permettra d’actualiser et de consolider les données emploi fournies, notamment en précisant si ces emplois sont occupés par des femmes et/ou des hommes, de quelle catégorie socioprofessionnelle et de quel type de contrat ils relèvent.

· Mon projet crée peu ou pas d’emploi, mon dossier sera-t-il pénalisé ?

Absolument pas. La création d’emploi ne constitue en aucun cas un critère d’éligibilité. Les informations fournies en matière d’Emploi ne servent pas à juger votre projet mais sont destinées à améliorer la connaissance de l’effet Emploi du PO FEDER.

· Je n’arrive pas à estimer les emplois que mon projet est susceptible de créer ?

Votre service instructeur est à votre disposition. N’hésitez pas à le solliciter pour remplir cette fiche avec lui. 


INFORMATIONS OBLGATOIRES CONCERNANT L'EMPLOI 

A FOURNIR AVEC VOTRE DEMANDE DE SOLDE 

Mon projet a impliqué la création de …....... emplois nouveaux au sein de ma structure (emplois créés + emplois susceptibles d’être créés d’ici 3 ans) [Concerne tous les projets, compléter avec le nombre de créations réalisées].

	Nota Bene :

· Il s'agit bien de compter les emplois nouveaux additionnels créés au sein de votre structure, entre le début du projet et jusqu’à 3 ans après le solde de l’opération, du fait de la réalisation de l’opération soutenue et qui ne l’auraient pas été en l’absence de la subvention. 

· Les remplacements de poste, qui préexistaient au projet ne doivent pas être comptés.

· Les emplois sont comptés en équivalent temps plein annuel

· Les temps partiels et les emplois saisonniers doivent être rapportés à un temps plein sur 12 mois : Ex. emploi saisonnier pendant 3 mois → 3/12 = 0.25 : CDD de 7 mois → 7/12 = 0.58 etp.

· Les stages régis uniquement pas des conventions de stage ne doivent pas être comptés

· Les contrats d’apprentissage (à but de formation) comptent pour comme un temps partiel et doivent être rapportés à un temps plein sur 12 mois. Ex. apprentissage de 6 mois dont 3 passés effectivement dans l’entreprise → 3 /12 = 0.25

· Les contrats aidés (type CAE, CIE … à but d’insertion) sont à comptabiliser comme s’il s’agissait d’un contrat de travail classique

· Il s’agit d’une prévision qui peut être approximative. Les chiffres exacts seront recueillis lors du paiement du solde de la subvention.


Parmi ces emplois nouveaux, on peut compter [compléter avec les nombres réalisés, la somme doit être égale au nombre d’emplois créés déclarés]:

· ….....… emplois occupés par des femmes 

· ….....… emplois occupés par des hommes

Parmi ces emplois nouveaux, on peut compter  [compléter avec les nombres réalisés, la somme doit être égale au nombre d’emplois créés déclarés]:

· ….....… emplois d’agriculteurs exploitants

· ….....… emplois d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise

· ….....… emplois de cadres et professions intellectuelles supérieures

· ….....… emplois de professions intermédiaires

· ….....… emplois d’employés

· ….....… emplois d’ouvriers

	Nota Bene :

Les catégories professionnelles sont utilisées pour qualifier de façon plus précise l’emploi créé. On peut les détailler de la façon suivante :

·  Agriculteurs exploitants

· Artisans, commerçants et chefs d’entreprises

· Cadres et professions intellectuelles supérieures : professions libérales, cadres de la fonction publique, cadres d’entreprises, professeurs, professions de l’information, de l’art et des spectacles

· Professions intermédiaires : professeurs des écoles, professions de la santé et du travail social, professions administratives de la fonction publique, professions administratives et commerciales des entreprises, techniciens, contremaître, agents de maîtrise

· Employés : employés de la fonction publique (secrétaires, agents de bureau, agent hospitalier), employés administratifs d’entreprise, employés de commerce, personnel des services directs aux particuliers

· Ouvriers : qualifiés, non qualifiés, agricoles.

Si nécessaire, des informations plus détaillées sont disponibles sur le site de l’INSEE.


Parmi ces emplois nouveaux, on peut compter  [compléter avec les nombres réalisés, la somme doit être égale au nombre d’emplois créés déclarés]:

· ….... CDI 

· … ….CDD

Les informations qui suivent concernent les emplois indirects et sont à compléter uniquement si votre projet entre dans les mesures 1.2b « soutenir les pépinières, les projets immobiliers et matériels individuels», 1.4b «mobilisation des financements privés par la garantie (Oséo Garantie), 1.6 « promouvoir l’emploi et la compétitivité dans les territoires en difficulté », 3.3b « soutenir les équipements culturels attractifs », 3.3d « soutenir les grands hébergements touristiques bourguignons » et 3.4b « Développer les services essentiels à la population en milieu rural » (dont maisons de santé).

Mon projet a impliqué la création de …........... emplois nouveaux au sein d’autres structures que la mienne qui sont durablement affectées par la réalisation de mon projet [compléter avec le nombre prévu].

	Nota Bene :

· Il s'agit bien de compter les des emplois nouveaux additionnels créés, jusqu’à 3 ans après le solde de l’opération, dans d’autres structures dont l'activité est affectée durablement par la réalisation de l’opération et pour lesquelles on peut identifier un lien direct avec le bénéficiaire aidé (contrat de maintenance, contrat de sous-traitance, bail de location … Ils sont rendus possibles par la réalisation de l’opération aidée ou la conséquence directe de l'activité supplémentaire qu’elle génère

· Les emplois sont comptés en équivalent temps plein annuel

· Il s’agit d’une prévision qui peut être approximative. Les chiffres exacts seront recueillis lors du paiement du solde de la subvention.


Fait à ….........le …..........



Signature 
Qualité du signataire: 





signature


Date: 
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